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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DÉGRET N. 2019 - 199 DU 17 JUILLET 2019

portant nomination des membres du Conseil
Économique et Social pour la sixième (6è'")
mandature.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu

vu

la loi n' 90-32 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin ;

la loi n" 92-010 du 16 juillet 1992 portant loi organique sur le Conseil Économique et
Social ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret n' 2018-198 du 05 juin 20't8 portant composition du Gouvernement ;

le décret n" 2019-149 du 29 mai 2019 fixant les modalités des élections des
représentants des organisations au sein du Conseil Économique et Social ;

le décret n" 20'l 9-198 du 17 juillet 2019 portant désignation des trois (3) membres du
Conseil Économique et Social au titre du Président de la République pour la sixième
(6ème) mandature ;

l'arrêté n'2019-2OIMJUDC/SGM/DAF/DRIPDS/SA/019SGG19du 28 juin 2019 portant
nomination des membres du comité national chargé de la coordination des élections
des représentants des organisations au sein du Conseil Économique et Social (6ème )
mandature ;

la lettre n'1035-19/AN/PT/SGA/CSE du 02 juillet 2019 portant désignation des
représentants de l'Assemblée nationale à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la
Communication (HAAC) et au Conseil Économique et Social (CES) ;

le rapport du Comité national chargé de la coordination des élections des représentants
des organisations au sein du Conseil Economique et Social pour la sixième (6è'")
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vu

vu
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vu

mandature;

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du '17 juillet 2019,

vu
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DÉcRÈTE

Article premier

Sont nommées membres du Conseit Économique et Social au titre de la sixième (6è'u)

mandature, les personnes dont les noms suivent :

Au titre du Présidênt de la République :

- monsieur Léonard Vincent Florent AGBO ;

- monsieur Chabi Maurice KATOCHA ;

- monsieur Benoit SAKOU ;

ll- Au titre du Bureau de I'Assemblée netionale :

monsieur David DANSOU ;

monsieur Eugène DOSSOUMOU ;

lll- Au titre des catégories socio-professionnelles :

1- Organisations d'employeurs :

- monsieur Nicolas ADAGBE ;

- monsieur Thomas AGBOTOUSSO ;

- monsieur Philippe JOHNSON ;

- monsieur Albin FELIHO ;

2- Syndicats de travailleurc :

- monsieur Anselme AMOUSSOU ;

- monsieur Moudassirou BACHABT ;

- monsieur Noiil CHADARE;

- monsieur Emmanuel ZOUNON ;

3- Associations de développement:

monsieur lssifou SlDl ;

monsieur Noubayé HOUNKPOSSI ;

monsieur Tabé GBIAN ;

monsieur Nestor WADAGNI ;

monsieur Olagoké Arouna LAWANI ;
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4- Organisations d'artisans :

- monsieur Soufianou IMOROU ;

- monsieur Cocou Sylvain SEGLA ;

5- Organisations d'artistes et d'animateurs culturels :

- monsieur Claude BALOGOUN ;

6- Fédérations sportives :

- monsieur Léonide lsidore GBAGUIDI ;

- monsieur Nathanaël KOTY ;

7- Représentants des professions libérales :

- madame Christiane PnRAi§O ;

- monsieur Franck Carlos ASSOGBA;

8- Organisations de chercheurc :

- monsieur Aristide AGBOKOUNOU ;

- madame Micheline GBEHA;

9- Organisations de personnes exerçant des activités sociales :

- monsieur Victor GBEDO ;

- monsieur Vincent KOBA.

Article 2

Le mandat des intéressés court à compter de la date de leur installation.
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- monsieur Soumanou OKE ;



Article 3

Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa signature'

ll sera publié au Joumal officiel.

Fait à Cotonou, le '17 juillet 2019

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'État, chef du Gouvernement,

Patrice TALON

Le Ministre de l'ÉconomieLe Garde des Sceaux, Ministre de la
Justice et de la Législation, et Finances,

a'a'c .(r,,'

qSéverin Maxi NUM Romuald WADAG

AMPLIATIONS:PR6-AN4-CS2.CC2-CES2-HCJ2-HAAC2-MEF2-MJL2-AUTRESMINISTERES20
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